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OCTOBRE 1797

Je commence avec ce numero de la Revue historique la

chronique du mois correspondant du siecle passe. Je la

continuerai pendant tout le cours du centenaire de la

revolution vaudoise jusqu'au centieme anniversaire de

l'organisation definitive du Canton de Vaud en Etat
souverain.

Cette chronique, toujours breve, indiquera de la maniere
la plus succincte tous les evenements qui ont eu quelque
importance. Je ne me bornerai pas aux faits interessant
le Canton de Vaud, mais je mentionnerai aussi ceux qui
concernent les cantons voisins et l'ensemble de la

Suisse.

Ce travail, tout modeste qu'il paraisse au premier
abord, n'en est pas moins considerable en realite puisqu'il
oblige ä consulter tous les ouvrages qui parlent de cette
epoque.Je dois indiquer d'abord les journaux du temps :

le Peuple vaudois qui devint successivement le Bulletin
officiel et Bulletin helvetique, et le Nouvelliste vaudois et

etranger.
Les contemporains des evenements ont laisse un assez

grand nombre d'ouvrages utiles ä consulter ; c'est le cas
de Seigneux, de Roverea, de J.-J. Cart, de Henri Monod,
de la Harpe, etc. D'autres, plus tard, ont donne une
histoire de la revolution vaudoise et helvetique ; c'est le

cas de Verdeil et de Juste Olivier. Parmi les ouvrages
plus recents, je dois citer la volumineuse collection des

Actes de VHelvetique que publie le Conseil federal, renfer-
mant les sources officielles, et le Journal du Professeur

Pichard, manuscrit du commencement de ce siecle, que
j'ai publie en 1891 1. Je me servirai aussi d'un grand

1 Mignot, 6diteur.
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nombre de documents inedits qui pourront surtout eclairer
la periode peu connue de 1800, 1801 et 1802. Enfin, pour
les derniers mois de l'annee 1797, la täche est facilitee

par les recherches et les travaux de MM. Emile Dunantet
Emile Couvreu, sur le role du Directoire ä l'egard de la
Suisse ä ce moment-lä. Je recevrai en outre avec la plus
vive reconnaissance tous les documents, les renseigne-
ments qui pourraient etre utiles pour faire mieux connaitre
cette epoque et servir ä ecrire une histoire definitive de

la fondation du Canton de Vaud.
Eug. Mottaz.

ig juin 1797 b Bonapartedemande ä la Republique du Valais

que ses troupes puissent traverser ce pays pour aller d'ltalie en
France. Cette demande est renvoyee a la Diete de Frauenfeld ä

cause de l'alliance qui reunit le Valais au Corps helvetique.
Juin-juillet. La demande de Bonaparte au Valais cause une vive

emotion. La plupart des magistrats helvetiques la considerent comme
le signe precurseur du developpement d'un Systeme semblable k
celui qui a change completement la situation de l'ltalie, oil la
Republique cisalpine vient d'etre fondee par la France. La Diete
se prepare a refuser la demande de Bonaparte.

13 juillet. Le Directoire annonce a Bonaparte qu'il renonce k
demander le passage des troupes par le Valais. II veut eviter tout
froissement avec la Republique helvetique vu le grand service que
ce pays a rendu a la France en conservant sa neutralite. II ne veut
pas provoquer les cantons « qui sont les plus anciens amis de la
France, et le gouvernement veut eviter le malheur et le scandale du
combat de deux peuples fibres. »

4 septembre. Coup d'Etat du 18 fructidor ä Paris. Les deux mem-
bres les plus moderes du Directoire, Barthelemy, ex-ambassadeur
de France en Suisse, et Carnot en sont exclus par leurs trois colie-

gues La Reveillere-Lepeaux, Barras et Rewbel. Iis sont remplaces
par Francois de Neufchäteau et Merlin de Douai. Rewbel, ennemi
du gouvernement de Berne, est charge des affaires diplomatiques.

11 septembre. Fr.-C. la Harpe adresse au Directoire un memoire
ecrit de sa main et date de Passy, intitule : Reflexions sur la con-

1 J'indique avec cette chronique les quelques faits qui, dans les mois
precedents, appartiennent dejä k l'histoire de la revolution vaudoise et
helvetique.



— 345 -
duite ä tenir ä Fegard des patriciens de la Suisse depuis le / 8fructidor
an V. II Signale les avantages que peuttrouver la France ä procurer
l'independance au Pays de Vaud. II indique en vertu de quels
traites eile peut intervenir en faveurde ses concitoyens. II recom-
mande de resiter ä la tentation de s'emparer du Pays de Vaud. II
conseille de faire avancer des troupes ducöte deGex, de Pontarlier,
de l'Erguel et du Chablais pour encourager les Vaudois.

i S septembre. Le Directoire frangais exige du gouvernement ber-
nois le renvoi de Wickam, representant diplomatique de l'Angle-
terre en Suisse. II pense que cet agent est charge d'exciter et de
favoriser les complots contre la sürete de la Republique frangaise.
Cette demande est presentee par Mengaud, parent de Rewbel, que
le Directoire vient d'envoyer en Suisse pour le representor.

io octobre. Bonaparte incorpore definitivement ä la Republique
Cisalpine la Valteline, Chiavenna et Bormio, qui dependaient des

Grisons. « Un peuple, a-t-il dit dans sa proclamation, ne peut etre
sujet d'un autre peuple. »

ii octobre. Le gouvernement de Berne annonce au Directoire
qu'il ne peut pas decider seul sur le renvoi de Wickam qui inte-
resse « le droit des gens et la neutrality du Corps helvetique. » —
Deux deputes, Tillier et Mutach, sont envoyes ä Paris.

/ 7 octobre. Ensuite des operations militaires qui ont eu lieu en
Italie et des victoires de Bonaparte, l'Autriche se decide k signer le
traite depaix de Campo-Formio. L'article VI de la convention secrete

qui l'accompagne stipule que l'empereur cede ä la Republique
frangaise la souverainete du Frickthal, qu'elle pourra reunir ä la
Suisse par un accord avec cet Etat.

20 octobre. Un anonyme envoie de Vevey ä un horame influent
de France des reflexions sur les changements politiques qui lui
paraissent desirables en Suisse. II voudrait : i. La formation d'une
republique vaudoise comprenant toute 1'Helvetie romande. 2. La
formation d'une seconde republique comprenant le nord-ouest.

3. La reunion de tous les autres cantons et pays sujets pour en
constituer une troisieme. 4. Une assemblee Constituante. 5. L'abo-
lition des redevances federales. 6. Qu'on n'ecoutät pas Fr.-C. la
Harpe. 7. Une garde nationale. 8. Le sequestre des biens du
gouvernement actuel. II se nommera si on execute son plan.

21 octobre. Wickam, presse par l'avoyer Steiger, avant demande
et obtenu son rappel, annonce aux XIII Cantons qu'il quitte le
territoire helvetique.
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